
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Décret no 2017-718 du 2 mai 2017  
relatif aux établissements d’enseignement de la création artistique 

NOR : MCCB1632064D 

Publics concernés : administration, établissements d’enseignement supérieur de la création artistique dans les 
domaines du spectacle vivant, des arts plastiques, du cinéma et de la communication audiovisuelle, classes 
préparatoires à ces établissements, élèves et étudiants dans les domaines du spectacle vivant, des arts plastiques, 
du cinéma et de la communication audiovisuelle. 

Objet : description de l’offre de formation dans l’enseignement supérieur de la création artistique et définition 
des conditions d’agrément des établissements d’enseignement supérieur de la création artistique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret modifie, d’une part, la partie réglementaire du code de l’éducation relatives aux 
enseignements artistiques (chapitres IX et X du titre V du livre VII de la troisième partie du code de l’éducation) 
afin d’assurer l’harmonisation et la concordance des dispositions avec les dispositions législatives issues de 
l’article 53 de la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 
patrimoine. Il complète ainsi le descriptif de l’offre de formation dans l’enseignement supérieur de la création 
artistique. Le décret définit, d’autre part, les conditions d’organisation pédagogique des enseignements préparant 
à l’entrée dans les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique auxquelles doivent satisfaire 
les établissements pour être agréés par l’Etat. Il définit également les modalités de délivrance, de renouvellement 
et de retrait de cet agrément. Enfin, le décret précise que les taux des bourses ainsi que les plafonds de ressources 
relatifs à l’attribution des bourses aux étudiants des établissements d’enseignement supérieur relevant du 
ministère chargé de la culture sont ceux fixés par le ministère chargé de l’enseignement supérieur. 

Références : les dispositions du code de l’éducation modifiées par le présent décret peuvent être consultées, 
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la culture et de la communication, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 759-1 et suivants dans leur rédaction résultant de 
l’article 53 de la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine 
et R. 361-1 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 231-1 et suivants ; 

Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

Vu le décret no 97-1200 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre chargée de la culture 
et de la communication du 1° de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 
décisions administratives individuelles ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 15 décembre 2016 ; 

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
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Décrète : 

Art. 1er. – Les chapitres IX et X du titre V du livre VII de la troisième partie du code de l’éducation sont ainsi 
rédigés : 

« CHAPITRE IX 

« Les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques 

« Section 1 

« Les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
dans le domaine du spectacle vivant 

« Sous-section 1 

« Organisation de l’enseignement supérieur dans le domaine du spectacle vivant 

« Art. D. 759-1. – L’enseignement supérieur du spectacle vivant relevant du ministère chargé de la culture 
conduit au diplôme national supérieur professionnel et aux diplômes nationaux d’enseignant dans les domaines de 
la musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque. 

« Le diplôme national supérieur professionnel d’artiste-interprète est un diplôme de premier cycle. 
« Les diplômes nationaux d’enseignant comprennent deux niveaux : le premier conduit au diplôme d’Etat 

(premier cycle), le second au certificat d’aptitude de professeur ou de directeur de conservatoire (second cycle). 
« Il comprend également des diplômes d’établissement. 
« Chaque diplôme précise les spécialités artistiques et le cas échéant les domaines, champs et options les 

concernant. 

« Art. D. 759-2. – Les diplômes nationaux sont obtenus par la formation initiale et continue, l’apprentissage 
ou, en tout ou partie, par la validation des acquis de l’expérience. 

« Art. D. 759-3. – L’organisation des études supérieures du spectacle vivant est fixée par arrêté du ministre 
chargé de la culture. 

« Sous-section 2 

« Liste des établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
relevant de l’Etat dans le domaine du spectacle vivant 

« Art. D. 759-4. – Les dispositions relatives aux établissements d’enseignement supérieur de la création 
artistique dans le domaine du spectacle vivant dont la responsabilité et la charge incombent entièrement à l’Etat 
sont les suivantes : 

« 1o Ecole supérieure d’art dramatique du Théâtre national de Strasbourg : décret no 72-461 du 31 mai 1972 
portant statut du Théâtre national de Strasbourg ; 

« 2o Conservatoires nationaux supérieurs de musique et de danse de Paris et de Lyon : décret no 2009-201 du 
18 février 2009 portant statut des conservatoires nationaux supérieurs de musique et de danse de Paris et de Lyon ; 

« 3o Ecole de danse de l’Opéra national de Paris : décret no 94-111 du 5 février 1994 fixant le statut de l’Opéra 
national de Paris ; 

« 4o Conservatoire national supérieur d’art dramatique : décret no 2011-557 du 20 mai 2011 portant statut du 
Conservatoire national supérieur d’art dramatique. 

« Section 2 

« Les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
dans le domaine des arts plastiques 

« Sous-section 1 

« Organisation de l’enseignement supérieur 
dans le domaine des arts plastiques 

« Art. D. 759-5. – L’enseignement supérieur d’arts plastiques relevant du ministère chargé de la culture 
comporte deux cycles : 

« 1o Un premier cycle conduisant au diplôme national d’art ; 
« 2o Un second cycle conduisant au diplôme national supérieur d’expression plastique. 
« Les cursus conduisant au diplôme national d’art et au diplôme national supérieur d’expression plastique 

proposent aux étudiants les options suivantes : option art, option “design” et option communication. 
« Les options de chaque diplôme peuvent être complétées par des mentions. 
« Il comprend également des diplômes d’établissement. 

« Art. D. 759-6. – Les diplômes nationaux sont obtenus par la formation initiale et continue, l’apprentissage 
ou, en tout ou partie, par la validation des acquis de l’expérience. 
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« Art. D. 759-7. – L’organisation des études supérieures d’arts plastiques est fixée par arrêté du ministre chargé 
de la culture. 

« Sous-section 2 

« Liste des établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
relevant de l’Etat dans le domaine des arts plastiques 

« Art. D. 759-8. – Les dispositions relatives aux établissements d’enseignement supérieur d’arts plastiques 
dont la responsabilité et la charge incombent entièrement à l’Etat sont les suivantes : 

« 1o Ecole nationale supérieure des beaux-arts : décret no 84-968 du 26 octobre 1984 portant organisation 
administrative et financière de l’Ecole nationale supérieure des beaux-arts ; 

« 2o Ecole nationale supérieure de création industrielle : décret no 2013-291 du 5 avril 2013 relatif à l’Ecole 
nationale supérieure de création industrielle ; 

« 3o Ecole nationale supérieure des arts décoratifs : décret no 98-981 du 30 octobre 1998 relatif à l’Ecole 
nationale supérieure des arts décoratifs ; 

« 4o Ecole nationale supérieure d’art de Bourges : décret no 2002-1514 du 23 décembre 2002 transformant 
l’Ecole nationale supérieure d’art de Bourges en établissement public national et portant statut de cet 
établissement ; 

« 5o Ecole nationale supérieure d’art de Cergy : décret no 2002-1515 du 23 décembre 2002 transformant l’Ecole 
nationale supérieure d’art de Cergy en établissement public national et portant statut de cet établissement ; 

« 6o Ecole nationale supérieure d’art de Limoges-Aubusson : décret no 2002-1516 du 23 décembre 2002 
transformant l’Ecole nationale supérieure d’art de Limoges-Aubusson en établissement public national et portant 
statut de cet établissement ; 

« 7o Ecole nationale supérieure d’art de Nancy : décret no 2002-1517 du 23 décembre 2002 transformant l’Ecole 
nationale supérieure d’art de Nancy en établissement public national et portant statut de cet établissement ; 

« 8o Ecole pilote internationale d’art et de recherche de la Villa Arson : décret no 2002-1518 du 23 décembre 2002 
transformant l’Ecole pilote internationale d’art et de recherche de la Villa Arson en établissement public national et 
portant statut de cet établissement intitulé Villa Arson ; 

« 9o Ecole nationale supérieure d’art de Dijon : décret no 2002-1519 du 23 décembre 2002 transformant l’Ecole 
nationale supérieure d’art de Dijon en établissement public national et portant statut de cet établissement ; 

« 10o Ecole nationale de la photographie d’Arles : décret no 2003-852 du 3 septembre 2003 érigeant l’Ecole 
nationale de la photographie en établissement public national et portant statut de cet établissement. 

« Section 3 

« Agrément des établissements assurant une préparation à l’entrée dans les établissements d’enseignement supérieur 
de la création artistique dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques 

« Art. R. 759-9. – Les établissements relevant de l’initiative et de la responsabilité des collectivités territoriales 
qui assurent une préparation à l’entrée dans les établissements supérieurs de la création artistique dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques sont agréés au sens de l’article L. 759-5 par arrêté du ministre 
chargé de la culture. 

« Art. R.759-10. – Les établissements assurant une préparation à l’entrée dans les établissements supérieurs de 
la création artistique dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques et ne relevant pas de l’initiative et 
de la responsabilité des collectivités territoriales peuvent également être agréés suivant les modalités prévues à 
l’article R. 759-9. 

« Art. D. 759-11. – La délivrance de l’agrément est subordonnée au respect par l’établissement des conditions 
suivantes : 

« 1o Proposer depuis au moins une année scolaire révolue un cursus d’enseignement spécifique de préparation à 
l’entrée dans les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique offrant des enseignements dans 
les domaines du spectacle vivant ou des arts plastiques ; ce cursus favorise la pratique artistique et est ouvert aux 
formes diversifiées de la pédagogie ; 

« 2o Organiser une procédure de sélection pour accéder au cursus d’enseignements préparant à l’entrée dans 
l’enseignement supérieur de la création artistique ; 

« 3o Réunir par cursus un effectif minimal d’élèves ; 
« 4o Dispenser, selon les domaines, un nombre minimal d’heures de cours par semaine par année scolaire ; 
« 5o Favoriser par tout moyen, y compris tarifaire, l’accès des élèves qui pour des raisons géographiques, 

sociales, économiques ou de handicap, sont éloignés de l’offre d’enseignement artistique ; 
« 6o Développer des partenariats et des collaborations avec des établissements artistiques et culturels sur le 

territoire local ainsi qu’avec des établissements d’enseignement supérieur de la création artistique ; 
« 7o Disposer, pour chaque domaine et spécialité artistique faisant l’objet de la demande d’agrément, d’une 

équipe pédagogique comportant des enseignants fonctionnaires de catégorie A ou contractuels d’un niveau 
équivalent, dont un responsable pédagogique des enseignements, justifiant d’une qualification ou d’une expérience 
professionnelle déterminée par arrêté et associant des personnalités du milieu professionnel de la création ; 

« 8o Disposer de locaux adaptés à l’offre d’enseignement ; 
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« 9o Offrir aux élèves scolarisés les conditions leur permettant d’achever des études secondaires ; 
« 10o Faciliter l’accès des élèves scolarisés à des solutions d’hébergement ; 
« 11o Délivrer une attestation de fin d’études détaillant les acquis de la formation qu’ils ont suivie ; 
« 12o S’engager à respecter les obligations prévues à l’article D. 759-16. 
« Un arrêté du ministre chargé de la culture fixe les conditions particulières par domaines, spécialités ou 

disciplines artistiques. 

« Art. D. 759-12. – Le ministre chargé de la culture accorde l’agrément en tenant compte de l’offre de 
formation publique existante sur le territoire concerné. Dans le domaine du spectacle vivant, il tient compte des 
orientations d’organisation des enseignements préparant à l’entrée dans l’enseignement supérieur de la création 
artistique définies, le cas échéant, dans le cadre du contrat de plan régional de développement des formations et de 
l’orientation professionnelles mentionné à l’article L. 214-13 ainsi que du schéma départemental et, lorsqu’il 
existe, du schéma régional de développement des enseignements artistiques dans le domaine de la musique, du 
théâtre, du cirque et de la danse. 

« L’agrément peut être accordé conjointement à plusieurs établissements lorsque le cursus d’enseignement 
spécifique de préparation à l’entrée dans les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
résulte d’une convention entre ces établissements. 

« L’agrément précise les domaines, les spécialités et disciplines pour lesquels celui-ci est accordé. 

« Art. R. 759-13. – L’établissement qui effectue une demande d’agrément ou de renouvellement d’agrément 
adresse au préfet de région un dossier, par lettre recommandée avec avis de réception. 

« Lorsque la demande d’agrément est présentée par plusieurs établissements liés par une convention un seul 
dossier est présenté au préfet de région. 

« Le contenu et les modalités de dépôt des dossiers sont fixés par arrêté du ministre chargé de la culture. 
« Le ministre chargé de la culture dispose d’un 



« CHAPITRE X 

« Les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique 
dans les domaines du cinéma et de la du communicon supaud3 



Art. 4. – Au 2 du titre II de l’annexe au décret no 97-1200 du 19 décembre 1997 susvisé, est ajouté le tableau 
suivant : 

« Article R. 759-9 du code de l’éducation 
« 

1 Arrêté agréant les établissements qui assurent une préparation à l’entrée 
dans les établissements supérieurs de la création artistique dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques 

Articles R.759-9 et R. 759-10  

» 
Art. 5. – La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de 

l’économie et des finances et la ministre de la culture et de la communication sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

AUDREY AZOULAY 

La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN   
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